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PROJET DE LOI
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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en
première lecture, le projet de loi adopté par
l'Assemblée Nationale, en première lecture, dont
la teneur suit :

Article premier.

Les dispositions de l'article 28, modifié, de la
loi n° 46-835 du 25 avril 1946 concernant l'obli
gation pour les entreprises d'assurances françaises
ou étrangères de céder à la Caisse centrale de
réassurance une part des primes afférentes aux
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

opérations qu'elles réalisent en France, y compris
les Territoires d'Outre-Mer, cessent d'avoir effet
à compter du 1er janvier 1970.
Un décret pris dans la forme prévue à l'arti

cle 32 de la loi susvisée du 25 avril 1946 fixera
en tant que de besoin les modalités d'application
du présent article.

Art. 2 .

Les commissions payées à des courtiers pour
l'apport de traités de réassurances sont exonérées
de la taxe sur la valeur ajoutée .
Le 2° du 4 de l'article 261 du Code général des

impôts est abrogé.
Les dispositions du présent article sont appli

cables à compter du 1er janvier 1970 .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
12 décembre 1969.

Le Président,

Signé : Alain POHER.


